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PROJET DE BUDGET 2020
Région Île de France

ACTION INTERNATIONALE

INVESTISSEMENT
Chapitre 900 - Services généraux

04 - Actions interrégionales, européennes et
internationales

FONCTIONNEMENT
Chapitre 930 - Services généraux

04 - Actions interrégionales, européennes et
internationales
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LES GRANDES ORIENTATIONS DU BUDGET 2020

L’exercice 2020 constituera une étape nouvelle dans les actions conduites au titre du rayonnement
international de la Région Île-de-France. Le suivi des accords de coopération décentralisée articulée
pour l’essentiel autour de projets de codéveloppement, le rayonnement de la francophonie dans le
cadre de la mise en œuvre de la stratégie régionale de promotion de la francophonie adoptée en
septembre  2018  et  la  valorisation  de  l’expertise  francilienne  consacrera  une  année  faite
d’engagements  et  de  prises  de  responsabilités.
 
En premier lieu les accords de coopération historiques et nouveaux connaîtront une phase renouvelée.
La Région Île-de-France manifestera cette année sa présence et inscrira ses engagements dans le
cadre de ses partenariats privilégiés en Asie, au Maghreb, en Afrique subsaharienne, au Proche-
Orient, dans l’Océan indien.
 
La Région y portera tout particulièrement des projets d’aménagement et d’équipement identifiés et
réalisés avec ses interlocuteurs nationaux et territoriaux. A Hanoï,  elle poursuivra activement la
déclinaison du programme « Qualité de ville-qualité de vie ». A Pékin et dans la province du Zhejiang,
elle orientera notamment ses interventions sur la ville du futur et l’innovation. A Singapour et à Tokyo,
elle poursuivra son projet d’alliance des très grandes métropoles mondiales qu’elle élargira à d’autres
métropoles.
 
A Madagascar, elle poursuivra son engagement notamment avec le développement de la « ville des
pauvres » fondée par le Père Pedro Opeka.
 
La Région Île-de-France maintiendra par ailleurs son engagement fort à Beyrouth pour protéger les
racines originelles du nouveau Liban ainsi qu'au Magrheb.
 
En Afrique francophone, elle soutiendra une application créée pour les entrepreneurs afin de leur
apporter aide et soutien à leurs projets de développement économique de proximité. Au Sénégal, elle
encouragera des projets d’insertion économique par le sport en lien avec les Jeux Olympiques de la
Jeunesse de 2022 et soutiendra les projets de développement du Grand Dakar. Au Mali, elle sera aux
côtés du projet de création de 150 hectares de terre agricole dans la Région de Kayes. Au Rwanda,
elle sera en partenariat direct avec la République française pour le retour de la France par la culture et
la francophonie.
 
En articulation avec le Sommet France-Afrique de juin 2020, la Région continuera à investir pour la
francophonie dans tous les pays du monde qui souhaiteront encourager l’apprentissage et la pratique
du français et à travers elles la découverte de la culture française, avec une attention particulière
portée au Sommet de la Francophonie qui se tiendra en 2020 à Tunis. Elle renouvellera son appui au
Centre culturel de Mossoul, elle soutiendra la construction et le fonctionnement d’établissements afin
de promouvoir l’apprentissage du français à l’étranger.
 
La Région maintiendra sa capacité d’intervention au titre de l’aide d’urgence et à la reconstruction.
Une action de la  Région auprès des kurdes de Syrie  sera à ce titre  mise à l’étude.  La Région 
mobilisera également ses dispositifs pour prolonger son engagement aux côtés des minorités du
Moyen-Orient victimes de violences et accompagner, en Ile-de-France, des acteurs de la solidarité
internationale. Enfin en Amérique centrale, la Région Île-de-France poursuivra son engagement pour
accompagner Haïti.
 
La Région Île-de-France accueillera enfin cette année deux grands événements internationaux. En
premier lieu la réunion annuelle du réseau SPRINT d’incubateurs francophones, qui sera étendu aux
incubateurs francophiles, et qui accueillera cette année le Québec et Singapour comme premier
incubateur francophile. En second lieu le rassemblement des associations francophiles de France,
émanations ou non des représentations diplomatiques et consulaires des États et nations étrangers
qui expriment à cette occasion leur liens privilégiés avec la République française et la nation française
et qui n’ont jamais été réunis à ce jour.
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1ère PARTIE :

 LES PROPOSITIONS POUR 2020
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INVESTISSEMENT
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RÉPARTITION INDICATIVE DES AP ET DES CP POUR 2020
PROJET DE BUDGET 2020

CREDITS DE PAIEMENT

Proposition
BP 2020BP 2019

M € M € M € M €

BP 2019 Proposition
BP 2020

AUTORISATIONS DE
PROGRAMME

900 - Services généraux 1,900 1,800 1,900 1,800
04 - Actions interrégionales, européennes et
internationales

1,900 1,800 1,900 1,800

044 - Aide publique au développement 0,450 0,450 0,650 0,600

Coopération décentralisée en zone APD 0,150 0,090
HP044-003

0,0900,150Coopération décentralisée en zone
APD

Solidarité internationale 0,450 0,450 0,500 0,510
HP044-013

0,0500,050Solidarité internationale (dispositif)
0,0800,150Aide régionale aux micro-projets

internationaux de solidarité (ARAMIS)
0,1000,150 0,1000,150Aide à la reconstruction
0,0500,150 0,1000,150Fonds d'intervention d'urgence
0,2300,150 0,1000,150Fonds de soutien aux minorités du

Moyen-Orient
048 - Autres actions internationales 1,450 1,350 1,250 1,200

Coopération décentralisée 0,800 0,800 0,750 0,700
HP048-016

0,050Coopération décentralisée hors APD
0,7000,800 0,7000,800Coopération décentralisée

Dispositif actions internationales 0,650 0,550 0,500 0,500
HP048-019

0,5000,550 0,5000,650Dispositif actions internationales
1,8001,900 1,900 1,800TOTAL

1,900 1,800 1,900 1,800HP
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RÉPARTITION INDICATIVE DES CRÉDITS DE PAIEMENT PAR NATURE

Montant
en M€

CHAPITRE 900 - Services généraux 1,800
Sous fonction 04 - Actions interrégionales, européennes et internationales 1,800
Code fonctionnel 044 - Aide publique au développement 0,600
204122 : Régions - Bâtiments et installations 0,004

204182 : Org. publics divers - Bâtiments et installations 0,150

20421 : Pers. de droit privé - Biens mobiliers, matériel et études 0,307

20422 : Pers. de droit privé - Bâtiments et installations 0,139

Code fonctionnel 048 - Autres actions internationales 1,200
204182 : Org. publics divers - Bâtiments et installations 0,476

20422 : Pers. de droit privé - Bâtiments et installations 0,724

TOTAL 1,800
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PRÉSENTATION DÉTAILLÉE PAR PROGRAMME ET PAR ACTION

900 - Services généraux
04 - Actions interrégionales, européennes et internationales

044 - Aide publique au développement

Programme : Coopération décentralisée en zone APD

Action : Coopération décentralisée en zone APD

Les  projets  de  coopération  conduits  en  zones  APD  sont  désormais  imputés  sur  l'action  unique
« Coopération  décentralisée »  englobant  les  financements  dédiés  aux  zones  APD  et  hors  APD.
 
Comme au BP 2019, cette action n'est donc plus dotée qu'en crédits de paiement (CP) à hauteur de
0,090 M€ afin de permettre le versement des subventions octroyées lors des précédents exercices.

Programme : Solidarité internationale

Action : Solidarité internationale (dispositif)

Ce dispositif n'est plus doté en autorisations de programme (AP) car remplacé par le dispositif unique
« Actions internationales ».
 
L'action budgétaire n'est  abondée qu'en CP (à hauteur de 0,050 M€)  qui  seront  mobilisés pour le
versement du solde des subventions allouées au titre de ce dispositif lors des précédents exercices.

Action : Aide régionale aux micro-projets internationaux de solidarité (ARAMIS)

Ce dispositif a été fondu dans le dispositif unique du secteur. Il n'est dès lors plus doté que de CP (à
hauteur de 0,080 M€) afin de verser les subventions affectées lors des précédents exercices.

Action : Aide à la reconstruction

Cette action est abondée à hauteur de 0,150 M€ en AP et 0,100 M€ en CP afin de permettre le soutien
de la Région à des actions de post-urgence dans les zones affectées par des catastrophes ou des
conflits.
 
La Région mettra ainsi à l'étude un engagement en Haïti, notamment sur des projets d'équipements
urbains et agricoles, alors même que 2020 marquera le 10ème anniversaire du tremblement de terre et de
la catastrophe humanitaire intervenus dans ce pays en janvier 2010.

Action : Fonds d'intervention d'urgence

En dotant cette action de 0,150 M€ d'AP et de 0,050 M€ en CP, la Région marque un engagement
solidaire fort. Elle conserve sa capacité à mettre en œuvre des actions à caractère humanitaire et à
porter un secours immédiat aux victimes de conflits et de catastrophes, en lien étroit avec les ONG
spécialistes des interventions d'urgence.
 

Action : Fonds de soutien aux minorités du Moyen-Orient

Conformément  à  sa  délibération  n°  16-16  du  18  février  2016,  la  Région  s'engage aux  côtés  des
populations victimes de violences religieuses, ethniques et sexuelles au Moyen-Orient. Cette action est
dotée  de  0,150 M€  en  AP  et à 0,230  M€  en  CP  afin  de  contribuer  à  la  réalisation  de  projets
d'aménagement et  d'équipement,  notamment dans les secteurs sanitaire,  médical,  psychologique,
éducatif et social et d'accès aux infrastructures et  services de base, portés par des acteurs franciliens
dans les pays éligibles identifiés dans la délibération de 2016.
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048 - Autres actions internationales

Programme : Coopération décentralisée

Action : Coopération décentralisée hors APD

Les projets de coopération conduits en zones hors APD sont désormais imputés sur l'action unique
« Coopération décentralisée ».
 
Cette action n'est donc plus dotée en AP ni même en CP, les subventions votées lors des exercices
précédents à ce titre ayant toutes été soldées.

Action : Coopération décentralisée

Dotée de 0,800 M€ en AP et de 0,700 M€ en CP, cette  ligne a vocation à accueillir l'ensemble des
actions de coopération décentralisée, répondant aux priorités géographiques et thématiques retenues
par la délibération-cadre de décembre 2016.
 
Elle visera à soutenir la réalisation d'études et de projets d'investissement  par des opérateurs franciliens,
notamment  dans  les  domaines  du  transport,  de  l'aménagement  et  de  l'équipement  urbains,  du
développement  agricole,  de  la  ville  durable  et  intelligente,  du  développement  économique,  de  la
préservation  du  patrimoine  et  de  la  promotion  d'un  écosystème  favorable  à  l'innovation  et  à
entrepreneuriat. Les projets seront identifiés, conçus et mis en œuvre en lien étroit avec les partenaires
de coopération décentralisée de la Région. Afin d'optimiser ses interventions et favoriser l'émergence de
projets à fort impact local, la Région accordera une attention toute particulière aux projets pour lesquels
son engagement permettra un effet-levier favorisant l'accès à des financements complémentaires. Outre
les actions nouvelles initiées dans ce cadre, cette ligne sera également mobilisée pour renouveler le
soutien aux projets structurants de coopération conduits selon un calendrier pluriannuel.

Programme : Dispositif actions internationales

Action : Dispositif actions internationales

Ce dispositif unique, régi par le règlement d'intervention du Conseil régional de décembre 2016, a été
modifié  par  la  délibération n°  CP 2019-434,  pour  s'ouvrir  également  aux projets  d'investissement
contribuant à la promotion de la francophonie. Il  est doté de 0,550 M€ en AP et 0,500 M€ en CP.
 
Dans son volet « Actions internationales », ce dispositif pourra cofinancer des projets d'équipement et
d'investissement,  notamment  dans  les  secteurs  du  développement  local,  de  l'éducation  et  de  la
formation, de la santé, de la culture et de l'environnement, conduits par des acteurs franciliens sur les
seules zones de coopération prioritaire de la Région. Dans son volet Francophonie, le dispositif pourra
soutenir les projets d'investissement pour des établissements favorisant l'apprentissage de la langue
française et la découverte de la culture française dans tous les pays du monde s'inscrivant dans cette
démarche de soutien à la francophonie.
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FONCTIONNEMENT
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RÉPARTITION INDICATIVE DES AE ET DES CP POUR 2020
PROJET DE BUDGET 2020

CREDITS DE PAIEMENT

Proposition
BP 2020BP 2019

M € M € M € M €

BP 2019 Proposition
BP 2020

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

930 - Services généraux 1,760 1,610 1,760 1,610
04 - Actions interrégionales, européennes et
internationales

1,760 1,610 1,760 1,610

044 - Aide publique au développement 0,210 0,210 0,570 0,210

Coopération décentralisée en zone APD 0,330
HP044-003

0,180Coopération décentralisée en zone
APD

0,150Représentants de la Région

Solidarité internationale 0,210 0,210 0,240 0,210
HP044-015

0,040Solidarité internationale (dispositif)
0,030Aide à la reconstruction

0,1000,100 0,0700,100Fonds d'intervention d'urgence
0,1100,110 0,1000,110Fonds de soutien aux minorités du

Moyen-Orient
048 - Autres actions internationales 1,550 1,400 1,190 1,400

Rayonnement international 0,100 0,100 0,070 0,100
HP048-007

0,1000,100 0,0700,100Réseaux internationaux et
francophonie

Animation régionale 0,030
HP048-008

0,030Animation régionale

Méditerranée (dispositif) 0,200
HP048-014

0,200Méditerranée (dispositif)

Coopération décentralisée 1,050 1,050 0,740 1,050
HP048-017

0,140Coopération décentralisée hors APD
1,0501,050 0,6001,050Coopération décentralisée

Dispositif actions internationales 0,400 0,250 0,150 0,250
HP048-019

0,2500,250 0,1500,400Dispositif actions internationales
1,6101,760 1,760 1,610TOTAL

1,760 1,610 1,760 1,610HP
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RÉPARTITION INDICATIVE DES CRÉDITS DE PAIEMENT PAR NATURE

Montant
en M€

CHAPITRE 930 - Services généraux 1,609
Sous fonction 04 - Actions interrégionales, européennes et internationales 1,609
Code fonctionnel 044 - Aide publique au développement 0,210
65738 : Organismes publics divers 0,110

6574 : Subventions de fonctionnement aux personnes de droit prive 0,100

Code fonctionnel 048 - Autres actions internationales 1,399
611 : Contrats de prestations de services 0,123

617 : Études et recherches 0,025

6185 : Frais de colloques et séminaires 0,000

6226 : Honoraires 0,038

6233 : Foires et expositions 0,000

6234 : Réceptions 0,040

6238 : Divers 0,015

6245 : Transports de personnes extérieures à la collectivité 0,032

6281 : Concours divers (cotisations...) 0,015

65734 : Communes et structures intercommunales 0,022

65738 : Organismes publics divers 0,389

6574 : Subventions de fonctionnement aux personnes de droit prive 0,700

TOTAL 1,609
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PRÉSENTATION DÉTAILLÉE PAR PROGRAMME ET PAR ACTION

930 - Services généraux
04 - Actions interrégionales, européennes et internationales

044 - Aide publique au développement

Programme : Coopération décentralisée en zone APD

Action : Coopération décentralisée en zone APD

Les actions de coopération décentralisée, qu'elles soient conduites en zone APD ou hors APD, étant
dorénavant toutes portées sur la ligne unique « Coopération décentralisée », cette action n'est plus dotée
en autorisations d'engagement (AE).
 
Les subventions octroyées sur cette action lors des exercices précédents étant désormais soldées, celle-
ci n'est plus dotée en crédits de paiement de fonctionnement (CP) dans le BP 2020.

Action : Représentants de la Région

La dotation en AE nécessaire au financement des deux postes de représentants de la Région à Hanoï et
Antananarivo étant intégrée dans l'action « Coopération décentralisée », cette action n'est plus dotée en
AE.
 
Les subventions octroyées pour les postes de représentants à l'étranger lors des exercices précédents et
imputées sur cette action étant désormais soldées, celle-ci n'est plus dotée en crédits de paiement dans
le BP 2020.

Programme : Solidarité internationale

Action : Solidarité internationale (dispositif)

Abrogé avec les autres dispositifs du secteur par la délibération-cadre de décembre 2016, ce dispositif
n'est plus doté en AE.
 
Les subventions octroyées sur cette action jusqu'en 2016 étant désormais soldées, celle-ci n'est plus
également dotée en CP dans le BP 2020.

Action : Aide à la reconstruction

Comme dans le BP 2019, cette action n'est plus dotée en AE, l'effort de reconstruction dans les zones
affectées par les catastrophes mobilisant prioritairement des crédits d'investissement. Elle n'est pas
davantage dotée en CPF, les engagements contractés lors des précédents exercices étant désormais
soldés.

Action : Fonds d'intervention d'urgence

En dotant cette ligne de 0,100 M€ d'AE et de 0,100 M€ de CP,  la Région maintient sa capacité à
apporter une réponse immédiate aux situations de crise humanitaire, et à intervenir en soutien aux ONG
et opérateurs spécialistes des actions d'urgence. S'impliquant par ce biais auprès des populations
victimes  de  conflit  ou  de  catastrophe environnementale,  la  Région  s'inscrit  pleinement  dans  une
démarche de  responsabilité  et  de  solidarité.

Action : Fonds de soutien aux minorités du Moyen-Orient

La dotation de cette action est maintenue dans le BP 2020 à 0,110  M€ en AE et 0,110 M€ en CP. Ces
crédits permettront à la Région de réaffirmer son soutien à ces populations violentées et traumatisées,
par une aide aux projets d'associations franciliennes engagées sur le terrain à leurs côtés. Pourront
notamment  être  appuyés  à  ce  titre  des  projets  éducatifs,  de  formation,  d'accès  aux  soins  et
d'accompagnement  social  et  psychologique.
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048 - Autres actions internationales

Programme : Rayonnement international

Action : Réseaux internationaux et francophonie

Alors que l'année 2020 sera marquée par la tenue à Tunis du sommet de la francophonie, la Région
orientera résolument son action et ses financements vers le soutien à des projets de promotion de la
francophonie  et d'apprentissage du français.
 
Dotée de 0,100 M€ en AE et de 0,100 M€ en CP,  la ligne Francophonie permettra à la Région de
financer les projets s'inscrivant dans cette démarche et intéressant notamment  le secteur des échanges
économiques ou  les domaines de l'éducation, de la formation, de la culture et de l'innovation. Cette ligne
pourra être mobilisée pour soutenir le fonctionnement d'établissements d'apprentissage du français ou de
sensibilisation à la culture française créés ou réhabilités et équipés par la Région. L'appui au Centre
culturel francophone de Mossoul sera à ce titre renouvelé pour y développer de nouveaux programmes
de cours, y renforcer les activités proposées et en accroître le rayonnement.

Programme : Animation régionale

Action : Animation régionale

Cette ligne n'est plus dotée ni en AE ni, à compter du BP 2020, en CP, tous les engagements contractés
dans ce cadre lors des exercices précédents ayant été honorés et soldés.

Programme : Méditerranée (dispositif)

Action : Méditerranée (dispositif)

Cette ligne n'est plus dotée ni en AE ni en CP, à compter du BP 2020, tous les engagements contractés
dans ce cadre lors des exercices précédents ayant été honorés et soldés.

Programme : Coopération décentralisée

Action : Coopération décentralisée hors APD

Comme pour l'action « Coopération décentralisée en zone APD » commentée supra,  les projets de
coopération conduits en zones hors APD sont désormais imputés sur l'action unique « Coopération
décentralisée ».

Cette ligne n'est plus dotée ni en AE ni en CP, à compter du BP 2020, tous les engagements contractés
dans ce cadre lors des exercices précédents ayant été honorés et soldés.

Action : Coopération décentralisée

Dotée de 1,050 M€ en AE et de 1,050 M€ en CP, cette ligne budgétaire a vocation à financer les actions
de coopération décentralisée répondant aux priorités géographiques et thématiques retenues par la
délibération-cadre de décembre 2016. La Région apportera à ce titre une attention toute particulière aux
projets permettant de valoriser à l'international l'expertise francilienne. Elle s'appuiera également sur son
partenariat avec l'Institut français pour encourager  sur ses zones de coopération prioritaire des projets
de création artistique et culturelle. Elle mettra notamment l'accent sur les projets de formation et d'appui
à l'entreprenariat et à l'innovation. Le soutien au réseau SPRINT d'incubateurs francophones issus des
zones de coopération prioritaire, qui tiendra en 2020 sa réunion annuelle à Paris dans le cadre du salon
Vivatech, sera reconduit.
 
La Région renouvellera  par  ailleurs  le  financement  des contrats  de ses représentants  à  Hanoï  et
Antananarivo,  en  partenariat  avec  Expertise  France  et  France  Volontaires,  et  financera  le
 fonctionnement  de  leurs   deux  bureaux.   
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Programme : Dispositif actions internationales

Action : Dispositif actions internationales

Par l'activation de ce dispositif, doté de 0,250 M€ en AE et de 0, 250 M€ en CP, la Région pourra
soutenir les projets d'acteurs franciliens concourant à la réalisation des Objectifs du développement
durable fixés par les Nations Unies en 2015 (notamment dans les domaines de la santé, de l'éducation,
de la lutte contre la pauvreté et les inégalités, de la préservation de l'environnement…) et conduits dans
les pays où la Région a développé des accords de coopération décentralisée.  
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ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL
DES CRÉDITS DE PAIEMENT
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INVESTISSEMENT

Libellés
Echéancier des crédits de paiement

Au-delà20212020 2022

Restes à
mandater sur

AP
antérieures à

2020

Proposition
d'AP pour

2020

900 - Services généraux

04 - Actions interrégionales, européennes et 0,9851,800 0,5701,8003,168 1,613

044 - Aide publique au développement 0,450 0,6930,600 0,2321,075

Coopération décentralisée en zone APD 0,1530,0900,243

HP044-003
0,243 0,090 0,153écheancier des CP sur AP antérieures à 2020

échéancier des CP sur AP 2020

Solidarité internationale 0,450 0,5400,510 0,2320,832

HP044-013
0,832

0,450
0,220
0,290 0,100

0,440
0,060
0,172écheancier des CP sur AP antérieures à 2020

échéancier des CP sur AP 2020

048 - Autres actions internationales 1,350 0,5700,9201,200 0,7532,093

Coopération décentralisée 0,800 0,3500,7500,700 0,5991,599

HP048-016
1,599

0,800
0,400
0,300 0,300

0,450
0,200
0,399 0,350écheancier des CP sur AP antérieures à 2020

échéancier des CP sur AP 2020

Dispositif actions internationales 0,550 0,2200,1700,500 0,1540,494

HP048-019
0,494

0,550
0,160
0,340 0,110

0,060
0,100
0,054 0,220écheancier des CP sur AP antérieures à 2020

échéancier des CP sur AP 2020

0,570Total des CP sur AP antérieures à 2020

0,930

3,168

1,800Total des CP sur AP 2020

0,870 1,103

0,510 0,360

0,625

TOTAL DES CRÉDITS DE PAIEMENT 3,168 1,800 1,800 1,613 0,985 0,570
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FONCTIONNEMENT

Libellés
Echéancier des crédits de paiement

Au-delà20212020 2022

Restes à
mandater sur

AE
antérieures à

2020

Proposition
d'AE pour

2020

930 - Services généraux

04 - Actions interrégionales, européennes et 1,2041,610 0,3381,6102,820 1,279

044 - Aide publique au développement 0,210 0,1650,210 0,0680,232

Coopération décentralisée en zone APD 0,0870,087

HP044-003
0,087 0,087écheancier des CP sur AE antérieures à 2020

échéancier des CP sur AE 2020

Solidarité internationale 0,210 0,0780,210 0,0680,145

HP044-015
0,145

0,210
0,030
0,180 0,020

0,058
0,010
0,058écheancier des CP sur AE antérieures à 2020

échéancier des CP sur AE 2020

048 - Autres actions internationales 1,400 0,3381,1141,400 1,1362,588

Rayonnement international 0,100 0,0700,100 0,0330,103

HP048-007
0,103

0,100
0,070
0,030 0,050

0,020
0,020
0,013écheancier des CP sur AE antérieures à 2020

échéancier des CP sur AE 2020

Animation régionale 0,0030,003

HP048-008
0,003 0,003écheancier des CP sur AE antérieures à 2020

échéancier des CP sur AE 2020

Méditerranée (dispositif) 0,0710,071

HP048-014
0,071 0,071écheancier des CP sur AE antérieures à 2020

échéancier des CP sur AE 2020

Coopération décentralisée 1,050 0,3380,8501,050 1,0272,215

HP048-017
2,215

1,050
0,510
0,540 0,300

0,550
0,210
0,817 0,338écheancier des CP sur AE antérieures à 2020

échéancier des CP sur AE 2020

Dispositif actions internationales 0,250 0,1200,250 0,0760,196

HP048-019
0,196

0,250
0,090
0,160 0,050

0,070
0,040
0,036écheancier des CP sur AE antérieures à 2020

échéancier des CP sur AE 2020

0,338Total des CP sur AE antérieures à 2020

0,910

2,820

1,610Total des CP sur AE 2020

0,700 0,859

0,420 0,280

0,924

TOTAL DES CRÉDITS DE PAIEMENT 2,820 1,610 1,610 1,279 1,204 0,338
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2ème PARTIE :

 BILAN PRÉVISIONNEL DE L'EXÉCUTION 2019
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INVESTISSEMENT
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BILAN PRÉVISIONNEL DE L'EXÉCUTION 2019
TABLEAU DE SYNTHÈSE

CREDITS DE PAIEMENT

Prévision
d'affectation

au 31/12
BP 2019

M € M € M € M €

BP 2019
Prévision de

consommation
au 31/12

AUTORISATIONS DE
PROGRAMME

900 - Services généraux 1,900 1,270 1,900 1,200
04 - Actions interrégionales, européennes et
internationales

1,900 1,270 1,900 1,200

044 - Aide publique au développement 0,450 0,150 0,650 0,650

Coopération décentralisée en zone APD 0,150 0,190
HP044-003

0,1900,150Coopération décentralisée en zone
APD

Solidarité internationale 0,450 0,150 0,500 0,460
HP044-013

0,0200,050Solidarité internationale (dispositif)
0,0470,150Aide régionale aux micro-projets

internationaux de solidarité (ARAMIS)
0,1280,1000,150Aide à la reconstruction
0,0200,1000,150Fonds d'intervention d'urgence
0,2450,150 0,1000,150Fonds de soutien aux minorités du

Moyen-Orient
048 - Autres actions internationales 1,450 1,120 1,250 0,550

Coopération décentralisée 0,800 0,750 0,750 0,400
HP048-016

0,050Coopération décentralisée hors APD
0,4000,750 0,7000,800Coopération décentralisée

Dispositif actions internationales 0,650 0,370 0,500 0,150
HP048-019

0,1500,370 0,5000,650Dispositif actions internationales
1,2701,900 1,900 1,200TOTAL

1,900 1,270 1,900 1,200HP
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PRÉSENTATION DÉTAILLÉE PAR PROGRAMME ET PAR ACTION

900 - Services généraux
04 - Actions interrégionales, européennes et internationales

044 - Aide publique au développement

Programme : Coopération décentralisée en zone APD

Action : Coopération décentralisée en zone APD

Une action unique « Coopération décentralisée » ayant été créée au BP 2017, cette action n'est plus
dotée qu'en crédit de paiement (CP).
 
La  prévision  de  mandatement  pour  cette  action  à  fin  2019 s'élève  à  0,190  M€  pour  permettre  le
versement  des  subventions  allouées  au  titre  de  cette  politique  lors  des  exercices  précédents.

Programme : Solidarité internationale

Action : Solidarité internationale (dispositif)

Abrogé avec les autres dispositifs sectoriels par la délibération-cadre n° CR 222-16 du 15 décembre
2016 pour être remplacé par un dispositif unique « Actions Internationales », ce dispositif n'est plus doté
qu'en CP depuis 2017.
 
La prévision de mandatement pour cette action à fin 2019 est de 0,020 M€ pour permettre le versement
des subventions votées dans le cadre de ce dispositif lors des exercices précédents.

Action : Aide régionale aux micro-projets internationaux de solidarité (ARAMIS)

Comme pour le dispositif solidarité internationale, le dispositif ARAMIS n'est plus doté qu'en CP pour
permettre le versement des subventions votées lors des exercices précédents.
 
La prévision de mandatement à fin 2019 est de 0,047 M€.

Action : Aide à la reconstruction

Aucun projet d'investissement n'a été soutenu au titre de l'aide à la reconstruction en 2019 (seuls des
projets mobilisant des crédits de fonctionnement ont été financés par la Région).
 
La prévision de mandatement des crédits de paiement en investissement de cette action s'établit à
hauteur  de  0,128  M€,  pour  permettre  le  versement  des  subventions  votées  lors  des  précédents
exercices.

Action : Fonds d'intervention d'urgence

Cette action, dotée en AP de 0,150 M€, n'a fait l'objet d'aucune affectation en 2019.
La  Région  a  soldé  son engagement  auprès  de  l'association  ACTED pour  le  soutien  apporté  à  la
population  haïtienne affectée  par  l'ouragan Matthew survenu en  2016.
 
La prévision de mandatement à fin 2019 est de 0,020 M€.

Action : Fonds de soutien aux minorités du Moyen-Orient

La dotation de cette action a été intégralement consommée. La Région a apporté son soutien à deux
projets conduits respectivement en Egypte, pour la construction et l'équipement d'un établissement
agricole en zone désertique frappée par des actes de violence contre la communauté copte, et en Syrie,
pour la réhabilitation et l'agrandissement de deux écoles ouvertes tout particulièrement aux enfants
réfugiés.
 
La prévision de mandatement des crédits de paiement de cette action à fin 2019 s'élève à 0,245 M€.
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048 - Autres actions internationales

Programme : Coopération décentralisée

Action : Coopération décentralisée hors APD

Comme évoqué précédemment, une action unique « Coopération décentralisée » ayant été créée en
2017, l'action pré-existante « Coopération décentralisée hors APD» n'est plus dotée qu'en crédits de
paiement. Les subventions votées lors des exercices précédents au titre de cette action ayant toutes été
soldées, ces crédits de paiement n'ont pas été mobilisés en 2019.

Action : Coopération décentralisée

Créée à l'occasion du BP 2017, cette action a vocation à accueillir l'ensemble des actions de coopération
décentralisée, qu'elles se situent en zones APD ou hors APD, répondant aux priorités géographiques et
thématiques retenues par la délibération-cadre n° CR 222-16 du 15 décembre 2016.
 
La Région s'est à ce titre tout particulièrement engagée en 2019 en Arménie, par un soutien au projet de
relocalisation et d'agrandissement de l'Université franco-arménienne d'Erevan, et à Madagascar, par le
soutien apporté à l'association Akamasoa du Père Pedro pour un projet de réhabilitation de stade et
d'espaces  sportifs  contribuant  à  l'amélioration  du  cadre  de  vie  et  à  l'emploi  de  la  population
d'Antananarivo.
 
Le soutien à ces deux projets a nécessité l'affectation d'autorisations de programme à hauteur de
0,750 M€, rendue possible par le redéploiement de crédits depuis les lignes « Aide à la reconstruction »
et « Fonds d'intervention d'urgence ».
 
La prévision de mandatement des crédits de paiement de cette action à fin 2019 s'élève à 0,400 M€. Ils
ont notamment permis de solder la subvention attribuée en 2017 à l'Ecole supérieure des Affaires de
Beyrouth pour son projet de formation entrepreneuriale, culturelle et sportive des jeunes étudiants
libanais.

Programme : Dispositif actions internationales

Action : Dispositif actions internationales

Outil unique créé en 2016 pour soutenir les projets d'ONG et d'associations tournées vers les zones de
coopération prioritaires de la Région, ce dispositif a été modifié par la délibération n° CP 2019-434 du 17
octobre 2019 pour l'ouvrir également aux projets d'investissement s'inscrivant dans la stratégie régionale
en faveur de la francophonie.
 
La Région a, à ce titre, soutenu en 2019 six projets pour un montant total de 0,370 M€. Parmi eux, un
projet d'équipement d'un centre de tri de déchets au Liban, un projet de développement de l'électrification
par énergie photovoltaïque en Casamance (Sénégal), la construction d'une médiathèque francophone au
Cambodge et la création, en partenariat avec le Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères, d'une
maison culturelle francophone à Kigali (Rwanda).
 
La prévision de mandatement des crédits de paiement de cette action à fin 2019 s'élève à 0,150 M€.  
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FONCTIONNEMENT
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BILAN PRÉVISIONNEL DE L'EXÉCUTION 2019
TABLEAU DE SYNTHÈSE

CREDITS DE PAIEMENT

Prévision
d'affectation

au 31/12
BP 2019

M € M € M € M €

BP 2019
Prévision de

consommation
au 31/12

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

930 - Services généraux 1,760 1,420 1,760 1,001
04 - Actions interrégionales, européennes et
internationales

1,760 1,420 1,760 1,001

044 - Aide publique au développement 0,210 0,160 0,570 0,050

Coopération décentralisée en zone APD 0,330 0,005
HP044-003

0,0050,180Coopération décentralisée en zone
APD

0,150Représentants de la Région

Solidarité internationale 0,210 0,160 0,240 0,045
HP044-015

0,040Solidarité internationale (dispositif)
0,030Aide à la reconstruction

0,050 0,0700,100Fonds d'intervention d'urgence
0,0450,110 0,1000,110Fonds de soutien aux minorités du

Moyen-Orient
048 - Autres actions internationales 1,550 1,260 1,190 0,951

Rayonnement international 0,100 0,110 0,070 0,098
HP048-007

0,0980,110 0,0700,100Réseaux internationaux et
francophonie

Animation régionale 0,030 0,006
HP048-008

0,0060,030Animation régionale

Méditerranée (dispositif) 0,200 0,020
HP048-014

0,0200,200Méditerranée (dispositif)

Coopération décentralisée 1,050 1,040 0,740 0,702
HP048-017

0,140Coopération décentralisée hors APD
0,7021,040 0,6001,050Coopération décentralisée

Dispositif actions internationales 0,400 0,110 0,150 0,125
HP048-019

0,1250,110 0,1500,400Dispositif actions internationales
1,4201,760 1,760 1,001TOTAL

1,760 1,420 1,760 1,001HP
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PRÉSENTATION DÉTAILLÉE PAR PROGRAMME ET PAR ACTION

930 - Services généraux
04 - Actions interrégionales, européennes et internationales

044 - Aide publique au développement

Programme : Coopération décentralisée en zone APD

Action : Coopération décentralisée en zone APD

Comme en investissement, les actions de coopération décentralisée initiées les années passées en
zones  APD et  hors  APD ont  été  imputées  en  AE  sur  une  nouvelle  action  unique  « Coopération
décentralisée » créée au BP 2017. De ce fait,  cette action n'est plus dotée qu'en CP à hauteur de
0,180 M€.
 
Le montant prévisionnel de mandatement de ces crédits de paiement pour 2019 s'élève à 0,005 M€.

Action : Représentants de la Région

Cette action a été uniquement dotée en CP, à hauteur de 0,150 M€.
 
La Région ayant soldé ses engagements passés, cette dotation en crédits de paiement n'a pas été
mobilisée.
 

Programme : Solidarité internationale

Action : Solidarité internationale (dispositif)

Abrogé avec les autres dispositifs du secteur international par la délibération-cadre n° CR 222-16 du 15
décembre 2016, ce dispositif n'est plus doté qu'en crédits de paiement à hauteur de 0,040 M€ dans le BP
2019.
 
La Région ayant soldé ses engagements passés, cette dotation en crédits de paiement n'a pas été
mobilisée.

Action : Aide à la reconstruction

Cette action n'est plus dotée en autorisations d'engagement depuis 2018, l'effort de reconstruction dans
les zones affectées par les catastrophes mobilisant prioritairement des ressources en investissement.
 
Cette action a été uniquement dotée  en crédits de paiement fonctionnement dans le BP 2019 à hauteur
de 0,030 M€.
 
Aucun mandatement n'a toutefois été effectué.
 

Action : Fonds d'intervention d'urgence

Cette action est dotée en AE à hauteur de 0,100 M€ dans le BP 2019.
 
Suite à l'offensive de la Turquie contre les Kurdes dans le Nord-Est de la Syrie le 8 octobre dernier, la
Région Ile-de-France a voté au profit de l'ONG ACTED une aide d'urgence de 0, 050 M€ pour répondre
aux besoins de première nécessité des populations locales.
 
Les engagements humanitaires de la Région en faveur des victimes de conflits et de catastrophes ayant
été par ailleurs honorés et soldés au terme du précédent exercice, aucun mandatement n'a été réalisé
sur l'exercice.
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Action : Fonds de soutien aux minorités du Moyen-Orient

Cette action, dotée de 0,110 M€ dans le BP 2019,  a permis de marquer l'engagement solidaire de la
Région auprès des populations et minorités du Moyen-Orient.
 
Cette dotation a été intégralement exécutée. Ont ainsi été soutenus en 2019 un projet de formation de
formateurs irakiens à la citoyenneté inclusive, porté par le Secours Catholique, un projet de réduction des
risques sanitaires et épidémiques en milieux scolaires en Irak, porté par la Croix Rouge Française et un
projet d'accès aux soins médico-chirurgicaux et à un appui psychosocial pour des enfants réfugiés au
Liban, porté par l'association la Chaîne d'Espoir.
 
La prévision de mandatement des crédits de paiement de cette action s'établit à 0,045 M€.

048 - Autres actions internationales

Programme : Rayonnement international

Action : Réseaux internationaux et francophonie

La Région a réaffirmé en 2019 son engagement en faveur de la Francophonie et a hissé ce sujet au rang
des priorités de son action internationale. Elle a ainsi mobilisé intégralement la dotation de cette action,
complétée par un transfert d'AE depuis d'autres lignes, soit un total de 0,110 M€, pour renouveler son
appui au fonctionnement du Centre culturel de Mossoul et permettre la réalisation par une structure
francilienne d'un documentaire sur l'activité de ce centre et la place de la culture dans le redressement
de cette région.
 
Les crédits de paiement de cette action seront mandatés à hauteur de 0,098 M€.

Programme : Animation régionale

Action : Animation régionale

La prévision de mandatement des crédits de paiement de cette action s'élève à 0,006 M€, pour le solde
de subventions allouées lors de précédents exercices.

Programme : Méditerranée (dispositif)

Action : Méditerranée (dispositif)

Fondu dans le dispositif unique du secteur depuis 2016, ce dispositif n'est plus doté qu'en crédits de
paiement à hauteur de 0,200 M€ dans le BP 2019.
 
La prévision de mandatement de ces crédits s'élève à 0,020 M€  et correspond aux versements de
subventions votées lors des exercices budgétaires précédents.

Programme : Coopération décentralisée

Action : Coopération décentralisée hors APD

Comme pour l'action « Coopération décentralisée en zone APD », les nouveaux projets de coopération
conduits en zones hors APD ont été imputés sur l'action unique « Coopération décentralisée ».
 
Cette action « coopération décentralisée hors zone APD » n'est  donc plus dotée qu'en crédits  de
paiement.
 
La Région ayant soldé les subventions allouées au titre de cette action, il  n'a été procédé à aucun
mandatement depuis cette ligne en 2019.
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Action : Coopération décentralisée

Créée au BP2017, cette action a vocation à accueillir l'ensemble des projets menés dans le cadre de la
coopération décentralisée qu'elles se situent en zones APD ou hors APD.
 
Dotée de 1,050 M€ dans le BP 2019, cette action a été quasiment intégralement exécutée, à hauteur de
1,040 M€,  pour  soutenir  6  projets  de  coopération,  dont :  l'appui  au  classement  de  la  Haute  Ville
d'Antananarivo à Madagascar au patrimoine mondial de l'UNESCO, la mise en œuvre d'un programme
de coopération avec la Ville d'Erevan dans les domaines des services urbains (déchets, transports et
urbanisme), le soutien au festival FUTUR.E.S IN AFRICA 2019 (tenu à Casablanca) et à la deuxième
édition de la « Nuit du Mali », la mise en œuvre du projet « Qualité de ville, qualité de vie » à Hanoï, par
le reversement à Airparif de la subvention de l'AFD. La Région a par ailleurs renouvelé son soutien au
réseau SPRINT, afin de favoriser son développement et son ouverture à de  nouveaux partenaires et a
poursuivi sa collaboration avec l'opérateur Expertise France, pour l'appui au fonctionnement des bureaux
de PRX Hanoï et Madagascar
 
Les prévisions de mandatement des crédits de paiement pour l'année 2019 s'élèvent à 0,702 M€. Ils ont
été mobilisés pour le versement de subventions allouées cette année et lors des précédents exercices,
en particulier pour la saison culturelle Japonismes 2018, le programme de mobilité France Québec à
destination des jeunes en formation professionnelle, l'appui à la définition d'une stratégie de revitalisation
de la Casbah d'Alger et à la programmation du Palais "Dar El Hamra", le soutien au réseau SPRINT et le
fonctionnement des bureaux PRX-Hanoï et PRX-Madagascar.

Programme : Dispositif actions internationales

Action : Dispositif actions internationales

Outil unique créé par la délibération-cadre n° CR 222-16 du 15 décembre 2016 se substituant aux cinq
dispositifs du secteur pré-existants, ce dispositif vise à soutenir les projets des ONG et d'associations
franciliennes tournées vers les zones de coopération prioritaires de la Région.
 
Ainsi, la Région a soutenu en 2019 trois projets pour un montant total de 0,110 M€ : le programme
Women Communities, visant à renforcer l'entrepreneuriat féminin en zones péri-urbaines et urbaines en
Côte d'Ivoire et la participation d'entrepreneuses ivoiriennes au Women's Forum tenu en novembre 2019.
 
Les prévisions de mandatement des crédits de paiement de cette action pour 2019 s'élèvent à 0,125 M€
pour le versement de subventions votées en 2019 et lors des exercices précédents.
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